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Résumé – La notion d’appropriation permet d’examiner la participation 

des objets aux activités ordinaires des personnes dans leur sphère 

intime, domestique ou communautaire. Elle est confrontée à plusieurs 

notions proches : objectivation, domestication et familiarisation. Puis 

elle est articulée avec les notions d’attachement, de conception, 

d’agencement et de vie sociale des objets. Le prisme de 

l’appropriation propose une grille de lecture des transformations et 

ajustements mutuels de l’objet et du sujet. Au-delà de la notion 

d’empowerment, cette perspective implique une conception distribuée 

(socialement, matériellement et corporellement) de l’agentivité. Les 

conséquences théoriques et pratiques de ce prisme sont envisagées. 

Mots clés : objets, appropriation, attachement, agencement, 

agentivité, empowerment 

The appropriation process of objects 

Abstract – The concept of appropriation allows for an examination of 

the participation of objects to the ordinary activities of persons in their 

domestic, private or community sphere. First, it is confronted with 

several related concepts: objectification, domestication and 

familiarization. Then, the momentum of this process is linked to the 

concepts of attachment, design, assemblage, and social life of 

objects. The appropriation lens provides a framework that helps 

identifying the mutual transformations and adjustments of subject and 

object. Far from the concept of empowerment, this lens illuminates the 

embodied, material and social distribution of agency. Conclusions 

provide some theoretical and practical consequences of this lens. 

Key words: objects, appropriation, attachment, assemblage, agency, 

empowerment. 
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Lorsqu’une acquisition est insérée dans la sphère intime, domestique ou 

communautaire d’une personne son processus d’appropriation est initié. D’où l’interrogation 

de Certeau (1980, 78) : « que fabriquent-ils avec ce qu’ils "absorbent", reçoivent et paient ? 

Qu’est-ce qu’ils en font ? ». Comment, d’abord, observer et décrire ces moments où la 

question n’est plus de choisir mais de “faire avec” ce qui vient d’être acquis ? L’approche qui 

voit dans ces acquisitions le moyen de construire une identité ne manque pas de pertinence 

mais n’épuise pas la question. Elle se penche beaucoup sur ce qui est ostensiblement véhiculé 

dans les media et les conversations sociales et peu sur la participation des objets aux activités 

ordinaires. 

Objet ici est entendu au sens large du terme : des outils manuels (couteau ou 

tournevis), des machines (automobile ou ordinateur), des ouvrages dits cultivés (livre ou film), 

des services (coiffure, santé, transports ou énergie), des lieux (boutiques, musée, parcs ou 

espaces publics), des animaux (de compagnie ou d’assistance), toutes ces “choses” qui sont 

mêlées à la vie quotidienne des personnes. La notion de besoin, qui vise à repérer les motifs 

permettant expliquer pourquoi ces objets sont acquis, ne souligne pas qu’ils sont dotés d’une 

capacité d’action, c’est-à-dire d’une agentivité (Latour, 1994 ; Marion, 2017). Les objets sont 

en effet capables de “faire-faire” de multiples actions : réaliser une recette culinaire, modifier 

son apparence, transporter des personnes, rechercher une information, jouer, collectionner, 

etc. 

Certes, dans le langage courant, le terme objet renvoie souvent à la seule matérialité, 

mais il a l’avantage de s’articuler avec celui de sujet, c’est pourquoi nous privilégierons ce 

vocable. D’autres termes sont disponibles. Bien désigne, dans la pensée économique, non 

seulement tout objet d’échange mais aussi la visée d’un “bien en soi”. Artefact est plus neutre 

et met l’accent sur le caractère humain de sa production, mais souligne peu les possibilités 

d’action. Dispositif est aussi assez neutre mais est le plus souvent associé à la technique et 

aux appareils complexes. Produit et/ou service est une désignation commode mais nous place 

du point de vue de l’offre. Le terme ressource nous place du point de vue de l’utilisateur mais 

désigne non seulement ce que nous appelons ses objets mais aussi parfois ses compétences. 

Consommer ce n’est pas seulement choisir. Certeau (1980) considère avec raison la 

consommation comme une “autre production”. Une idée qui fut avancée dès les années 1960 

par Becker (1965) et Lancaster (1966). Dans leur perspective les biens ne sont plus considérés 

comme le support direct de l’utilité. Les ménages les achètent afin de les utiliser comme des 

intrants de leur production domestique. Pour le dire au moyen d’un exemple souvent utilisé : 

une voiture est achetée pour les multiples “services” dont elle est le support, non pour la voiture 

elle même. Á la fonction d’utilité décrivant les préférences se trouvent alors ajoutées les 

compétences acquises lors des activités passées et l’impact des interactions sociales sur les 

préférences actuelles. L’achat n’est plus alors considéré comme un acte économique finali. 

Lush et Vargo (2006), suivis par Arnould, Price et Malshe (2006), désignent le moment situé 

en aval des choix comme une intégration de ressources. Un processus qui permet à une 

personne de produire un résultat conforme à ses buts, ses projets et son style de vie. 

Dès les années 1980 Certeau s’est efforcé de délimiter la relative autonomie de la 

sphère domestique en portant le regard sur les “manières de faire” des personnes. Il les 

opposait aux stratégies d’une « production rationalisée, expansionniste, centralisée et 

bruyante », c’est-à-dire aux stratégies des professionnels du marketing œuvrant dans le 
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champ des produits dits de grande consommation. Ces manières de faire sont, pour lui, autant 

de tactiques permettant de ruser avec la discipline et la domination en effectuant « une 

production d’un type tout différent, qualifiée de “consommation”, qui a pour caractéristique ses 

ruses […] ses braconnages [qui], ne se signale guère par des produits propres mais par un art 

d’utiliser ceux qui lui sont proposés » (1980, 78-79). De même, Bourdieu (1979, Chap. 3) 

souligne que la distinction des goûts et des styles de vie s’opère non seulement au moyen des 

produits préférés et choisis mais aussi, voire surtout, au travers des manières (alimentaires, 

vestimentaires, sportives ou corporelles) de se distinguer. De son côté, Campbell (2005) décrit 

les activités de celui qu’il appelle le “consommateur artisan” (craft consumer). Non pas lorsque 

celui-ci choisit un objet mais lorsqu’il réalise une activité “singulière” en “prenant possession” 

de l’objet dans sa propre sphère. Bien que Certeau, Bourdieu ou Campbell ne partagent pas 

la même analyse du processus de consommation, ils adoptent tous trois le même point de 

départ : la description des différentes manières de s’approprier un objet. Une perspective 

centrée sur une personne lorsqu’elle s’efforce d’exercer un contrôle sur ses activités, lui 

apporte ses compétences, son jugement, voire sa passion, et est aussi capable de construire 

un discours sur elle-même. 

Certes, ce que les sujets veulent et peuvent faire repose en partie sur des calculs 

coût/bénéfice (un repas bon marché, une réparation moins onéreuse), sur le désir de plaire à 

autrui (être une bonne mère de famille ou un hôte attentif), sur le plaisir de faire soi-même ou 

d’apprendre à faire soi-même (approfondir une compétence), ou sur la diversité des 

dispositions inhérente à divers moments de la socialisation ii. Pour autant, la valeur (d’usage) 

d’un objet (marchand ou non) résulte largement des activités qu’il rend possibles ou facilite. 

Ainsi, pour prendre un simple exemple, l’acquisition d’outils par un jardinier, ou sa 

consommation d’eau, résulte moins de choix strictement individuels que de son engagement 

dans le jardinage. 

Comment, donc, décrire le processus qui accompagne l’insertion d’une acquisition, 

marchande ou non, dans les activités singulières des personnes ? S’il est difficile de proposer 

d’emblée une modélisation générale, le processus d’appropriation est une modalité 

suffisamment récurrente pour permettre une première esquisse. Il faut, cependant, confronter 

ce processus à un éventail d’autres notions proches : objectivation, domestication et 

familiarisation. Ensuite, il faut l’articuler avec la dynamique des multiples liens qui sont noués 

et dénoués entre les personnes et les objets. Les modes d’attachement et de détachement, la 

relation avec les concepteurs, le rôle des agencements, et la vie sociale des objets sont alors 

examinés. Finalement, afin de savoir qui ou quoi agit dans les processus d’appropriation, la 

distribution de l’agentivité est mise en évidence. En conclusion quelques conséquences 

théoriques et pratiques du prisme de l’appropriation sont envisagées. 

Un éventail de notions 

L’appropriation est une notion très malléable qui peut concerner de multiples entités, 

abstraites ou concrètes, techniques ou culturelles : objets matériels, gestes, savoir-faire, 

modes opératoires, expériences, règles, symboles, mythes ou langues. C’est pourquoi elle est 

mobilisée dans de multiples champs : l’ergonomie (Rabardel, 1995), le design (Pantzar, 1997), 

les technologies de la communication (Jouët, 2000 ; Jauréguiberry et Proulx, 2011), 
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l’interaction homme/machine (Beaudouin-Lafon, 2016), les outils de gestion (Vaujany, 2006), 

la didactique ou la linguistique. 

Les travaux qui visent les objets ordinaires dans les champs non professionnels 

mobilisent parfois la notion d’appropriation et parfois des notions proches : objectivation, 

domestication et familiarisation. C’est le cas de Miller (1987) Silverstone, Hirsch et Morley 

(1992), Thévenot (1994), Carù et Cova (2003), Lehtonen (2003), Ilmonen (2004), Sassatelli 

(2007), Hand et Shove (2007), Money (2007), Winance (2010), Epp et Price (2010), Gram-

Hanssen (2011), Stavraki, Plakoyiannaki et Clarke (2018). Quels sont les spécificités et le 

point commun de ces notions ? 

Le processus individuel d’appropriation  

Selon le dictionnaire la notion d’appropriation convoque deux idées dominantes : 1) 

l’action d’adapter quelque chose à un usage déterminé et ; 2) l’action de faire d’une chose sa 

propriété. Dans les deux cas il s’agit d’un processus qui consiste à “faire sien” quelque chose 

mais, du point de vue de l’usage individuel, la propriété juridique n’est ni un antécédent ni une 

conséquence nécessaires d’une appropriation. C’est pourquoi nous écartons de notre 

présentation la question des droits de propriétés relative aux biens réputés “communs”iii. 

Une habitation, possédée ou non, est un lieu progressivement modifié par ceux qui le 

font sien pour constituer un “chez soi”. De même, le client fidèle à un restaurant n’hésitera pas 

à parler de “ma table”. Fischer (1978) appelle “nidification” cette emprise spécifique pour 

marquer et aménager “son coin”. L’usage des objets partagés, loués ou prêtés ne présuppose 

pas la figure d’un propriétaire et, inversement, il ne suffit pas de devenir propriétaire d’un objet 

pour qu’il devienne digne de confiance. Son appropriation requiert des efforts et des 

compétences qui vont le transformer, alors que son acquisition implique peu de 

transformations. Certains objets peuvent même être simplement accumulés sans usage 

précis, sinon comme le souhait d’une future construction identitaire (Sullivan et Gershuny, 

2004). 

L’objectivation 

Miller (1987) propose la notion d’objectivation pour désigner le processus, 

simultanément positif et négatif, par lequel sujets et objets sont transformés. Il s’efforce de 

mettre au jour le travail spécifique de chaque sujet lorsqu’il crée une relation personnelle avec 

ses objets. Dans ce processus, le développement de l’un ne préside pas au développement 

de l’autre. L’objectivation désigne la construction mutuelle du sujet et de l’objet. 

Miller prend notamment appui sur les travaux de Piaget (1967, 244-245) qui montrent 

que le développement de l’enfant ne peut être analysé sans référence au monde matériel. La 

constante interaction entre un sujet et un objet se manifeste par l’alternance des processus 

d’assimilation et d’accommodation. L’assimilation consiste en une modification de l’objet par 

les schèmes ou structures de connaissance dont dispose le sujet. L’accommodation se réfère 

à une modification plus ou moins importante des schèmes du sujet en fonction des résistances 

que les objets opposent à leur assimilation. 
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La domestication 

La notion de domestication est une métaphore développée par les études culturelles des 

objets techniques (Silverstone et al., 1992)iv. Elle vise à montrer comment un objet matériel 

(télévision, ordinateur, téléphone) ou non matériel (un programme de télévision) trouve sa 

place dans la sphère domestique. La contribution principale de Silverstone (1994, 123-131) 

est de mettre en évidence les étapes (marchandisation, imagination, appropriation, 

objectivation, incorporation, conversion) permettant à un nouvel objet technique de s’insérer 

dans les routines quotidiennes. Cependant, pour lui l’appropriation désigne tout autant 

l’ensemble du processus de domestication que le moment spécifique où un objet franchit le 

seuil qui sépare la sphère marchande et la sphère domestique. 

La domestication repose sur la capacité d’un groupe (famille, communauté ou organisation) à 

approprier un objet à son espace, ses rythmes, son esthétique et ses routines, et à construire 

sa propre image. Ce processus demeure cependant incertain. Pour trouver sa place, dans 

l’espace et dans le temps, un nouvel objet est soumis à des épreuves qui exigent un 

ajustement continuel de ses usagers afin de l’articuler avec leurs propres activités (Lehtonen, 

2003). 

La familiarisation 

Le processus de familiarisation se réfère à la construction de repères (tactiles, visuels, auditifs, 

gustatifs, olfactifs, en un mot corporels) qui permettent notamment la manipulation d’un objet 

matériel, la fréquentation d’un lieu ou les relations avec un animal. 

Thévenot (1994, 84-94) décrit l’exploration qui conduit à la familiarisation des utilisateurs avec 

divers appareils. Ils procèdent par essais successifs et prudents, en manipulant et tâtonnant. 

Leurs manières de faire ne se limitent pas à l’observation de voyants, cadrans ou écrans, ils 

examinent tous les signes de l’objet afin de juger des conséquences de leur action : 

résistances, blocages, échauffements, déclics ou grincements. Les déconvenues résultant de 

manœuvres faites par inadvertance suscitent des corrections par tripotage et l’examen de la 

façon dont l’objet “répond”. Le but de cette exploration est de faire émerger des sensations et 

de susciter progressivement des gestes ou des postures plus adaptés. 

Cette familiarisation par le corps sensible (Kaufmann, 1997) s’accompagne de la formation 

d’habitudes. L’utilisateur “se fait” à des défauts récurrents, il les accepte et s’y adapte en 

repérant le “truc” pour faire démarrer l’appareil, la zone à éviter avec la poussette, l’astuce 

pour ne pas coincer la fermeture à glissière, etc. Il peut aussi bricoler l’objet afin de prévenir 

ou compenser un dysfonctionnement, voire le personnaliser pour favoriser la mise en œuvre 

de routines. La familiarisation est un moment de la mobilisation de “l’intelligence du corps”. 

Ainsi, devenir familier d’un lieu d’habitation c’est y assembler des objets et s’employer à des 

entretiens (construire des aménagements, former des habitudes) et y mêler des souvenirs et 

le doter d’une affectivité. Devenir familier d’un quartier c’est, pour un piéton, le reconfigurer 

par ses activités (trajets quotidiens, relations de voisinage) et éprouver le sentiment diffus 

d’être sur son propre territoire. Vivre avec un animal familier c’est, souvent, constater sa 

capacité à avoir des relations confiantes avec les humains et à donner son avis sans 

communication verbale. 
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Cet éventail de notions (appropriation, nidification, objectivation, domestication, familiarisation) 

permet de souligner telle ou telle facette (cognitive, affective, corporelle) du processus de 

passage d’un objet quelconque de l’extérieur (sphère marchande, monde technique, espace 

public), vers l’intérieur (sphère intime, domestique ou communautaire, espace privé). Pourquoi 

privilégier la notion d’appropriation ? 

Nidification, domestication et familiarisation s’accompagnent d’une connotation positive quant 

à leurs résultats : plaisir, distinction, expression de soi, séduction, flux, vie meilleure, etc. Bien 

souvent des imaginaires valorisés soutiennent la quête des objets, un désir de transformation 

et même le désir du désir (Belk, Ger et Askegaard, 2003). En revanche, le terme objectivation 

ne véhicule pas de telles connotations. Il préserve l’idée que le passage d’un objet de 

l’extérieur à l’intérieur est parfois positif et parfois négatif. Toutefois, il ne véhicule pas, comme 

le terme appropriation, l’idée de “faire sien” quelque chose. Si, finalement ici, l’appropriation 

est privilégiée c’est parce qu’elle est le moins mauvais choix, non pour soutenir que le résultat 

de ce processus est toujours euphorique. 

Le prisme de l’appropriation 

En deçà de leurs différences, les notions que nous venons d’examiner partagent un point 

commun : elles soulignent toutes la transformation mutuelle de l’objet et du sujet. Ce qui donne 

naissance au prisme de l’appropriation et à sa grille de lecture particulière. 

Ainsi, par exemple, associer un smartphone à une application dédiée à la cuisine le transforme 

en assistant culinaire et transforme la compétence de son utilisateur. De même, les multiples 

rôles d’une tablette (livre, encyclopédie, journal d’informations, diffuseur de musique, guide 

d’achat, “garde d’enfants” pour les parents qui les placent devant un dessin animé) 

transforment cet objet et ses utilisateurs. 

Plus largement, toutes les combinaisons de la production de masse avec les principes du sur-

mesure (mass-customization) transforment l’usager en déplaçant vers lui une partie de la 

conception. La valeur de telles offres ne repose pas sur l’exécution d’une utilisation prédéfinie. 

Elles encouragent des emplois variés sans que cette variété ait été précisément définie par 

avance. Elles constituent un sujet qui peut devenir un concepteur d’usages. 

En somme, privilégier le prisme de l’appropriation c’est reconnaître que lors de leurs activités, 

les personnes transforment les objets et, ce faisant, se transforment elles-mêmes (Sassatelli, 

2007, 153). C’est précisément le rôle des ajustements qui, simultanément, configurent l’objet 

et le sujet, comme le montrent les exemples suivants. 

Certains vêtements et accessoires (jeans, chaussures et sacs de cuir ou chapeaux) 

s’améliorent en prenant de l’âge car, au fil du temps, un ajustement se forme entre l’objet et le 

sujet. Ils ne sont plus le produit arrivé à l’état neuf, ils deviennent une possession singularisée 

par une posture ou un geste particuliers. 

Le devenir d’un outil manuel n’est pas le même mais suscite aussi des ajustements corporels. 

Il agit sur la matière comme le fait la main nue et son utilisation commence par la découverte 

de la bonne manière de faire, de trouver corporellement le bon ajustement. De même, la 

pratique d’un instrument de musique repose sur les sensations et les ajustements résultants 

d’un contact direct. 
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En revanche, un dispositif qui dispose d’une source d’énergie suffisante peut agir de manière 

autonome. Contrairement à un outil manuel son action ne s’interrompt pas dès qu’il quitte la 

main de l’usager. Le programmateur de la machine à laver, ou le clavier de l’ordinateur, n’offre 

pas une prise directe sur ce qu’il opère. Il enclenche un programme sur lequel une personne 

n’exerce aucun contrôle et, le plus souvent, n’en a pas la moindre connaissance. La plupart 

des machines fonctionnent conformément à leurs programmes d’action et le sujet doit les 

“laisser faire”. S’y ajuster c’est acquérir les connaissances des commandes qui mettent en 

action leurs différentes fonctions : quelle est la position du bouton pour une lessive à 60 degrés 

essorage rapide ? Quelle est l’icône qu’il convient d’activer pour ouvrir le navigateur ? Ces 

objets sont des entités dotées d’un mode d’agir qui leur est propre et sans lequel l’action est 

impossible. 

Les objets plus complexes (vélo, automobile ou planche à voile) exigent de multiples 

ajustements. Winance (2010) fournit un bon exemple en examinant l’interaction entre un 

fauteuil roulant et une personne handicapée. Elle montre que la mobilité est le résultat d’un 

processus d’adaptation réciproque. Le statut du fauteuil et l’espace (social et physique) pour 

le mouvement de la personne sont progressivement et mutuellement définis. Le fauteuil est 

configuré dans l’usage et configure l’usager et sa famille. 

Claidière et Guillo (2016) montrent les ajustements réciproques entre une personne et un 

animal : le non-voyant avec son chien-guide ou le maître avec son chien de chasse. Certains 

chiens familiers exercent une sorte de pourvoir. Par exemple, taper la patte sur une porte 

vitrée et provoquer ainsi l’ouverture de celle-ci par un humain. Un signal à travers lequel 

l’animal fait faire quelque chose à l’humain. 

Ainsi, quels que soient les objets considérés, ils suscitent d’abord un “faire” qui s’accompagne 

d’ajustements propres à une personne. De plus, certains objets peuvent “faire faire”. De 

manière générale, il est possible de substituer à chaque verbe d’action de la langue française, 

et de nombreuses langues naturelles, le verbe faire pour désigner toute transformation de 

l’état d’un objet et/ou d’un sujet : cuisiner, s’alimenter, repasser, bricoler, conduire, trier, jouer, 

soigner, se promener, etc. Un processus d’appropriation implique toujours la singularisation 

d’un objet (Epp et Price, 2010) et la transformation de l’identité du sujet. 

En d’autres mots, le prisme de l’appropriation se focalise sur le devenir plutôt que sur les états. 

Il privilégie les verbes (les processus), plutôt que les substantifs (les aboutissants). Certeau 

(1980, 9-10) l’avait indiqué, l’examen des manières de faire « n’implique pas un retour aux 

individus. […] l’analyse montre plutôt que la relation […] détermine ses termes, et non 

l’inverse ». C’est la conduite des individus dans une situation concrète qui guide l’analyse. 

L’engagement d’un sujet dans une activité relève de l’enchevêtrement d’actions et réactions 

qui ne suscitent a priori aucune identité prédéterminée et stable. Le prisme de l’appropriation 

ne suppose donc pas que les relations viennent après la constitution des termes mis en 

rapport. C’est ce qu’on appelle, en termes plus châtiés, une ontologie relationnelle. Quels sont 

les constituants de cette grille de lecture des transformations ? 
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Une approche relationnelle de l’appropriation 

individuelle 

L’approche relationnelle du processus d’appropriation individuelle conduit à l’examen de trois 

lieux des relations : les activités d’une personne, son corps, et sa culture. 

La relation aux activités et aux pratiques 

Si la consommation est une autre production, il est facile de repérer ce que produit la personne 

qui confectionne un repas familial ou qui aménage son intérieur. Mais que produit précisément 

le sujet qui s’habille, joue au tennis, lit un magazine ou regarde un film ? Il semble plus 

convenable de désigner tous ces cours d’action comme des activités : culinaires, décoratives, 

vestimentaires, sportives ou culturelles. Certes, il n’est pas possible de proposer un inventaire 

exhaustif des activités, mais on peut avancer quelques propositions générales. 

Toute action élémentaire (un geste ou une parole) ne constitue pas une activité. Une activité 

est un ensemble d’actions menées de manière cohérente, donc liées entre elles par une 

certaine logique, de manière à atteindre un but ou d’obtenir un résultat. Le degré 

d’engagement dans une activité est variable, de même que le pouvoir discrétionnaire qu’une 

personne peut y exercer. Ces capacités varieront en fonction de ses autres ressources 

(financières, savoir-faire, compétences), et en fonction de ses imaginaires. 

L’appropriation implique toujours une forme d’assentiment mais ce processus peut être plus 

ou moins impulsif. De plus, la possibilité pour une personne de raconter, commenter, montrer, 

simuler ou mimer son activité à un interlocuteur, c’est-à-dire exprimer sa conscience 

préréflexive est, elle aussi, susceptible de transformer cette relation. La prise de conscience à 

un moment donné des interactions propres à une manière de faire, bien que partielle, 

transforme l’activité qui suit ce moment. 

Certains auteurs préfèrent la notion de pratique à celle d’activité. Ainsi, Warde (2005) montre 

que les processus d’acquisition et d’appropriation émanent des pratiques, tandis que Schatzki 

(1996) s’efforce de distinguer les pratiques dispersées et les pratiques intégratrices (1996, 89). 

Selon ce dernier, les actes de consommation proprement dits sont dispersés dans de multiples 

pratiques intégratrices. La comparaison du déroulement d’un repas familial, d’un repas hors 

foyer et d’un repas gastronomique montre que ces trois pratiques intégratrices typiques sont 

très différentes. L’absorption de nourriture et de boissons n’est que l’un des épisodes d’une 

pratique plus complexe. Autre exemple, un couteau de poche comme l’Opinel permet une 

foultitude de pratiques dispersées (trancher, couper, écorcer, fendre, tailler, amincir, etc.) lors 

d’une promenade, en pique-nique ou pour bricoler. Mais il peut aussi susciter des pratiques 

intégratrices telles que sculpter un bâton de marche ou fabriquer une flûte en bois de sureau. 

Les pratiques dispersées sont des ensembles de pratiques simples et génériques utilisées de 

manière quotidienne. Elles n’impliquent pas une connaissance approfondie pour être 

réalisées, une compréhension vague suffit. En revanche, les pratiques intégratives sont 

composées de pratiques dispersées, agencées dans un même cadre (un repas 

gastronomique, la fabrication d’une flûte en bois). Elles forment une unité de sens cohérente, 

repérable par un but et des règles suffisamment stables et explicites pour être partagées. Ce 
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sont elles qui suscitent l’attention des professionnels du marché et Warde (2014, 291) propose 

divers indices pour les identifier. 

La relation corporelle 

C’est avec le corps qu’une personne entre en contact et agit avec un objet. Piaget 

(1967) a amplement montré que c’est tout le corps du nourrisson qui prend conscience de la 

réalité extérieure. De même, l’anthropologie des techniques (Leroi-Gourhan, 1989) montre 

qu’avec les objets les gestes ne sont plus les mêmes. Ainsi, la hache avec son fer et son 

manche prolonge le squelette et la musculature du bûcheron. Ce prolongement de soi, on le 

constate lors du port d’une paire de lunettes, de l’utilisation d’un instrument de musique, d’un 

téléphone, ou d’un équipement sportif. Ce qui agit, c’est le corps en action avec ses objets. 

La notion d’affordance, néologisme proposé par Gibson (1979), désigne ce qu’un sujet 

peut faire avec un objet. Ses affordances “informent” sur ses possibilités d’usage : une chaise 

nous invite à nous asseoir, l’anse d’une tasse à la saisir, le bouton d’une souris à être pressé, 

etc. C’est pourquoi les affordances sont définies comme des possibilités d’action. Une prise, 

notion voisine issue de la sociologie de la perception (Bessy et Chateauraynaud, 2015), est la 

caractéristique d’un objet offrant aux sens une saillance perceptive. Comme une affordance, 

une prise est située au point de jonction du sensible et de l’intelligible. Ces deux notions, 

relationnelles, évacuent la dichotomie sujet/objet. 

Le rapport au corps est spécifique à une activité. Par exemple, Chevalier et Le Mancq 

(2013) montrent la spécificité du couple cavalier/cheval. Certes, le cheval prolonge le corps du 

cavalier, comme le vélo celui du cycliste, mais le rapport entre ces deux corps n’est pas de 

même nature que le rapport homme-machine. La machine ne commet pas d’autres erreurs 

que celles suscitées par l’opérateur. En revanche, c’est le cheval qui réalise la performance 

du couple, ce qui implique que le cavalier doit sélectionner sans cesse les informations 

fournies par le corps du cheval, afin d’anticiper, de provoquer et d’accompagner ses 

mouvements tout en le gênant le moins possible. 

L’incorporation d’un savoir-faire avec un objet n’est ni une stratégie calculée, ni un 

conditionnement social, c’est un processus d’apprentissage dont les trajectoires sont très 

complexes en encore peu étudiées (Monnot, 2019). Ses diverses modalités (essai, correction, 

imitation, distance réflexive, mémorisation, etc.), reposent sur une relation sensible. Ce ne 

sont pas seulement le regard et les facultés cognitives du sujet qui sont à examiner. Pour faire 

la cuisine, le jardin ou du sport, le sujet ne s’en remet pas seulement au traitement de diverses 

informations. Ce sont toutes ses facultés sensorielles, le corps et les cinq sens (coup d’œil, 

toucher, goût, odorat, ouïe) qui peuvent être engagées. Des sensations accompagnées 

d’émotions qu’une narration restitue difficilement. 

Dès lors, des instructions peuvent transmettre la signification d’un objet mais son sens 

passe par le vécu d’une expérience. En d’autres termes, la signification d’un objet concerne 

ce qu’on peut en faire, tandis que son sens émerge lors de l’actualisation de ses possibilités 

d’actions. Et les compétences acquises par un récent initié se verbalisent aussi difficilement 

que les compétences à acquérir qu’un instructeur s’efforce d’énoncer. Avoir une signification 

n’est pas faire sens. 
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De même, aussi habile et expérimenté soit-il, un enquêteur ne peut obtenir d’un 

informateur qu’il dévoile spontanément le vécu de son expérience. Seul le sujet lui même peut, 

de manière réflexive, expliciter la dynamique corporelle de son vécu. Le langage et les signes 

sont omniprésents dans un travail de recherche au travers de la diversité des catégorisations, 

des hiérarchies et des interprétations de sens commun, souvent conflictuelles. La relation 

corporelle avec un objet n’est évidemment pas désincarnée, mais son interprétation implique 

une “lecture” particulière. Il convient donc d’articuler une perspective sémiotique et une 

perspective matérielle, non de choisir entre la matérialité de la culture et son symbolisme. 

La description d’un corps en action peut adopter soit le point de vue intérieur du sujet agissant 

(son expérience sensible), soit le point de vue extérieur d’un observateur. Divers outils 

d’observation sont disponibles : techniques d’imagerie cérébrale, chronophotographie, 

vidéographie, etc. Mais, l’approche qui vise à mettre au jour le sens que les sujets agissants 

donnent à leurs manières de faire se heurte souvent au décalage entre le dire et le faire. D’où 

la nécessité de croiser l’observation de l’action avec ce qui est dit par un informateur. C’est, 

précisément, le but de l’entretien d’autoconfrontation (Theureau, 2010 ; Rix-Lièvre, 2012) qui 

vise à rendre explicite le tacite et le procédural. La remise en situation, à l’aide des traces de 

l’activité du sujet (vidéo, photo) et sa verbalisation à propos de ces traces, s’efforce de 

minimiser les rationalisations ex post. De même, l’approche ethnographique alterne les points 

de vue externes et internes à l’action à travers l’observation participante. 

La relation culturelle 

Les manières de faire avec un objet sont en partie partagées par d’autres personnes au sein 

d’une même culture considérée comme un ensemble de manière de penser, sentir et agir plus 

ou moins formalisées. Sentir et agir, car la construction d’une identité individuelle, ou collective, 

ne repose pas seulement sur les propriétés symboliques des objets. De plus, la notion de 

culture ne s’applique pas qu’à une société globale. Les études culturelles repèrent de multiples 

“sous-cultures” considérées comme homogènes (quartier, région, nation, métier, enfance, 

adolescence, etc.) dans lesquelles certains objets jouent un rôle important. Au total, la relation 

entre l’action des personnes et les objets n’a de sens que dans un espace où sont partagées 

des significations culturelles qui nécessitent des opérations interprétatives. 

La genèse et le développement de la “société de consommation” (ou de la “culture de 

consommation”) est de mieux en mieux étudiée par les travaux historiographiques (Chessel, 

2012). La construction des identités est amplement décrite à la lumière des notions de 

globalisation et de glocalisation (mot valise forgé dans les années 1990 sur global et local). La 

tendance lourde des années 1920 à 1960 fut caractérisée par des flux allant des États-Unis 

vers le reste du monde. Cependant, ce qu’on a appelé l’américanisation s’est toujours 

accompagnée d’une tendance vers la fragmentation. Identifier un pays “émetteur” et des pays 

“récepteurs” ne suffit pas pour expliquer les conditions et les limites des transferts. Ainsi, au 

moins pour ce qui concerne l’Europe, l’image d’une culture américaine qui se serait imposée 

indépendamment des conditions locales doit être relativisée. Tous les travaux concernant 

l’appropriation du “modèle américain” en France, Grande-Bretagne, Allemagne ou Italie, 

montrent que celui-ci est traduit dans une configuration locale. Les objets ne sont pas 

immobiles. Ils voyagent, sont exportés, copiés et, le plus souvent, réappropriés dans différents 

contextes. 
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De multiples travaux plus récents (Kravets, Maclaran, Miles et Venkatesh, 2018, Chap. 6 à 9) 

confirment que l’homogénéisation des manières de faire s’accompagne d’un métissage 

culturel, d’une créolisation, d’un syncrétisme et de résistances qui donnent lieu à un vaste 

processus combinant l’éventuelle culture globale et les contextes locaux. Hoogenboom, 

Bannink et Trommel (2010) montrent combien la thèse de la McDonaldization (Ritzer, 1983) 

est insuffisante. Ce n’est pas un processus où le “global” se substituerait au local mais une 

combinaison qui n’entraine pas la domination du premier sur le second. La réception des 

“forces globales” s’effectue au travers des appropriations locales. 

La mondialisation n’est pas un phénomène récent. Ce qui est sans précédent c’est le rythme 

et la vitesse avec lesquelles des manières de faire locales et globales sont aujourd’hui en 

contact et en changement permanent. Le local n’est pas à concevoir comme un point de départ 

essentialiste, et le global n’est pas à comprendre comme un but inévitable. La propension des 

cultures à se nourrir les unes des autres fait que la constitution de ces entités est en constante 

mutation. Appadurai (1990) propose la métaphore du paysage (landscape) pour décrire les 

flux et les imaginaires qui traversent les frontières nationales et constituent selon lui cinq 

“scapes” : “ethnoscape” (flux des personnes), “technoscape” (flux des technologies), 

“finanscape” (flux du capital et de la monnaie), “mediascape” (flux des images médiatiques), 

and “ideoscape” (flux des idées et des idéologies). Ce qui suscite diverses polémiques 

concernant les rapports entre sociétés de puissances inégales et, notamment, le processus 

d’appropriation de certains contenus culturels. Lenard et Balint (2020) proposent une analyse 

pertinente des conditions dans lesquelles une appropriation culturelle porte préjudice à une 

autre culture. 

La dynamique des liens 

Il ne suffit pas de décrire les lieux d’une appropriation : activités, corps et culture. Le prisme 

de l’appropriation conduit aussi à examiner la dynamique des multiples liens qui sont noués et 

dénoués lors des processus d’appropriation et de désappropriation. 

Attachement et détachement 

Quel que soit l’objet considéré, un sujet peut nouer avec lui des liens cognitifs, affectifs et 

corporels qui constituent des modes d’attachement. Beaucoup de travaux concernent cette 

forme d’attribution de la valeur et Browlby (1978) en a fait une vaste théorie psychologique. 

Cependant, de manière symétrique, il convient aussi de proposer une lecture de la situation 

de détachement et de ses motifs. 

L’attachement corporel et affectif 

Tout objet peut susciter un attachement : mes pilules, ma tasse de thé, ma montre, mon bistrot 

ou mon chien. De multiples travaux montrent que, lors d’une appropriation, des ajustements 

suscitent un attachement corporel et, souvent, un attachement affectif à des objets particuliers 

(Csikszentmihalyi et Rochberg-Halton, 1981 ; Wallendorf et Arnould, 1988). 

Plusieurs notions proches dénotent l’importance accordée à certaines entités (Kleine et Baker, 

2004). L’implication concerne non un objet particulier mais une catégorie d’objets. Le 

matérialisme concerne les possessions en général. Une attitude favorable n’implique pas de 
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soins particuliers dans la durée. L’attachement à la marque (Lacœuilhe, 2000) concerne les 

associations affectives entre une personne et un nom de marque, non les relations avec les 

objets sur lesquels elle appose sa signature. 

En revanche, l’attachement à un objet repose sur des liens, corporels et affectifs, forgés dans 

la durée. Les “possessions” singulières constituent selon Belk (1988) un “soi étendu”, c’est-à-

dire une prolongation de soi qui donne sens à une identité. Elles reçoivent donc une attention 

soutenue qui témoigne de l’engagement du sujet vis-à-vis de cet objet. 

L’attachement corporel repose sur des relations sensibles qui se manifestent dans un langage 

non verbal. Celui-ci exprime ce que “ça” fait, physiologiquement, lorsqu’un sujet porte un 

instant l’attention sur les propriétés d’un objet. L’attachement affectif repose sur les liens 

symboliques qui transforment une “chose” en un objet chargé d’une histoire. Schifferstein et 

Zwartkruis-Pelgrim (2008) montrent, à propos de quatre biens durables, que ce sont 

principalement les souvenirs auxquels est lié un objet, ainsi que le plaisir sensible qu’il suscite, 

qui déterminent le degré d’attachement d’un sujet ; beaucoup moins que sa beauté, 

l’approbation d’un groupe de référence ou sa valeur monétaire. Le sens particulier d’un objet 

d’affection se manifeste par des conduites et des jugements (« porter attention à », « prendre 

soin de », « irremplaçable ») et par l’expression d’émotions positives et souvent intenses. 

La valeur subjective d’un objet d’affection se caractérise par son indexicalité (Grayson et 

Shulman, 2000), c’est-à-dire sa capacité à évoquer un contexte : le souvenir de lieux, de 

moments ou de relations avec certaines personnes. Associé à des souvenirs marquants et 

plaisants, un tel objet est transformé en une possession singulière. C’est moins l’objet lui 

même qui importe que ce qu’il permet de se remémorer. Si bien que, parmi la foultitude des 

objets possédés, certains objets très ordinaires sont le support de récits identitaires (Ahuvia, 

2005). 

Ladwein (2017, 40) souligne que l’indexicalité ne peut être assimilée à du matérialisme. Il 

indique, avec raison, qu’il convient de distinguer les biens matériels et les biens “matérialistes”. 

Les premiers permettent aux personnes de fonctionner dans leur vie quotidienne ; les seconds 

sont acquis avec l’intention d’exprimer un statut, le succès ou un certain niveau de vie. 

(Ladwein, 2017, note p.119). Dès lors, la possession de biens matériels (et non matérialistes) 

résulte non seulement de choix individuels mais aussi du mode d’existence spécifique d’un 

groupe. Un patrimoine domestique exprime une identité individuelle et une identité collective. 

D’où l’enchevêtrement des significations privées et publiques des objets possédés (Richins, 

2004). 

Pour autant, la valeur d’un objet ne peut être réduite à son seul aspect symbolique (Ilmonen, 

2004). Certes, beaucoup d’objets de la sphère domestique (des ustensiles les plus humbles, 

jusqu’aux animaux familiers, en passant par les photographies marquantes) témoignent de la 

mémoire biographique d’une personne, d’une famille, d’une communauté ou d’un territoire. 

Certes, les objets d’affection sont porteurs d’une mémoire individuelle et souvent d’une 

mémoire collective qui contribuent à la construction, la préservation ou le métissage des 

identités. Cependant, ils demeurent aussi des instruments capables de participer à l’action des 

personnes. 
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Le détachement 

L’amenuisement des liens corporels et/ou affectifs forgés dans les expériences passées 

suscitent un détachement progressif, tandis qu’une dépossession brutale (perte, vol, 

destruction accidentelle) peut être vécue comme une épreuve identitaire. C’est alors un moyen 

radical pour savoir ce à quoi on tient car une partie de soi est atteinte. L’amenuisement d’un 

attachement est un processus moins violent, aussi bien dans ses causes que dans ses 

conséquences. Il peut résulter de l’usure ou la détérioration de l’objet, de son incompatibilité 

avec d’autres objets, de l’apparition d’un substitut plus performant ou, plus simplement, de la 

recherche de variété. Quant à son abandon, Lehtonen (2003) indique qu’il est souvent 

constitué par deux étapes. D’abord, avant d’être considéré comme ce à quoi il faut renoncer, 

l’objet entre dans une sorte de purgatoire (grenier, cave, garage, placard, penderie ou tiroir) 

puis, dans un second temps, sa perte de valeur est finalement admise. Sa capacité d’action 

est oubliée et il peut être donné, transmis, troqué, revendu ou jeté. Il inaugure alors un nouveau 

mode de circulation. 

Peu de recherches rendent compte de la manière dont sont envisagées et mises en œuvre de 

telles séparations. Toutefois, de récents travaux consacrés aux manières de faire le tri 

soulignent l’adaptation nécessaire des ressources logistiques (Monnot, Reniou et Rouquet, 

2014). D’autres travaux se penchent sur la valeur résiduelle des objets et mettent l’accent sur 

les manières souhaitables de s’en séparer afin de favoriser leur remise en circulation (Kréziak, 

Prim-Allaz et Robinot, 2019). 

La relation avec les concepteurs 

L’examen des manières de faire avec un objet convoque aussi ses concepteurs. L’approche 

issue de la théorie de l’acteur réseau (ANT pour Actor Network Theory, dite aussi sociologie 

de la traduction) montre que l’usager est inscrit dans ce qui lui est proposé. Avec raison, Akrich 

(1987) oppose le scénario du projet des concepteurs aux manières de faire des utilisateurs. 

Les concepteurs proposent un scénario (le script) qui prévoit un cours d’action et configure un 

destinataire putatif en lui imposant certaines contraintes. Une offre est ainsi considérée comme 

un “texte” prévoyant son “lecteur modèle”, deux métaphores empruntées à Eco (1985). 

Comme tout texte ce scénario est plus ou moins ambigu : fermé il prescrit la bonne manière 

de faire, ouvert il propose des manières de faire plus coopératives, voire inventives. Ainsi, 

Floch (1995, 181-213) oppose la diversité des possibilités d’action de l’Opinel (conçu pour des 

paysans et artisans), aux programmes d’action du couteau suisse (conçu pour des soldats 

fantassins). Chaque sous-partie du couteau suisse, dit “à pièces”, propose un usage efficace 

(réaliser l’usage prévu) et efficient (exiger le moindre effort), largement anticipé par ses 

concepteurs. Le couteau suisse encourage l’exploitation de programmes prédéfinis. En 

revanche, l’Opinel préfigure le débrouillard, un usager apte à affronter un grand nombre de 

situations. 

Les concepteurs présupposent donc la qualification d’un futur usager et, ce faisant, configure 

en partie son identité. Mais ils doivent demeurer modestes. Si un objet peut “faire faire” des 

actes à un sujet, la capacité inventive et subversive de ce dernier lui permet de pratiquer des 

adaptations et des détournements : bricolage selon Lévi-Strauss (1962), nidification selon 

Fischer (1978), braconnage selon Certeau (1980), setting selon Lave (1988), bidouillage et 
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hacking selon Lallement (2015). Le scénario du concepteur (ingénieur, designer, architecte ou 

paysagiste) est une proposition rationalisée qui, si elle est acceptée, inaugure le processus au 

cours duquel objet et sujet vont se configurer mutuellement. Un sujet modèle est configuré 

mais ce dernier va aussi configurer l’objet. Ce qu’un objet fera faire à un usager échappe 

partiellement à ce que ses concepteurs ont imaginé (Mallard et Cochoy, 2015, 250) et, 

conséquence majeure pour les professionnels du marché, les nuances de ses adaptations 

contribuent largement à sa satisfaction. 

L’appropriation personnelle ne se limite donc pas à la seule mise en œuvre du savoir 

faire acquis lors d’un apprentissage. Elle est aussi constituée par des écarts vis-à-vis des 

usages prescrits qui transforment l’usager en concepteur d’usages. Elle permet un 

changement d’état du monde matériel et social et du sujet lui-même. Même quand l’identité 

du sujet et de l’objet semble stabilisée, l’appropriation dans la durée les transforme. Pour le 

dire autrement, la publicité ou les stratégies des fabricants et distributeurs ne sont pas les 

seules forces qui influencent les manières de faire des personnes. 

Dès lors les ambivalences demeurent (Sassatelli, 2007, 85). D’abord sous la forme de refus, 

d’évitements ou de confrontations critiques. Une personne ne s’approprie pas tout ce à quoi 

elle est exposée. C’est, par exemple, le cas des musiques d’ambiance ou des emballages 

superflus. Ensuite, quant aux résultats d’un processus qui demeure indéterminé. Certes, il est 

animé par la quête d’une interaction harmonieuse mais sa réussite requiert des efforts et de 

multiples compétences. On ne peut assurer que son résultat soit toujours euphorique. Il peut 

conduire à une incorporation confiante dans les routines quotidiennes et à une sensation de 

confort, mais il peut aussi susciter le rejet, l’abandon ou le détachement. La valeur d’un objet 

ne réside ni seulement dans l’objet lui même, ni seulement dans la tête d’un sujet, elle émerge 

de leur interaction. 

La dynamique des agencements 

Un objet est enchevêtré dans un ensemble. Se pose alors la question des relations de cette 

“partie” avec le “tout”. C’est ce que s’efforcent d’analyser les tenants de la mal nommée 

“théorie de l’assemblage”v car, en bon français, la notion d’assemblage met l’accent sur 

l’hétérogénéité des entités assemblées. En revanche, le concept d’agencement souligne 

l’interdépendance des entités. C’est pourquoi Callon (2017, 400-403) utilise agencement, et 

non assemblage, pour désigner ce qui agit, tout en imposant à l’action un certain format. 

La tentation est grande d’examiner séparément les sujets (processus cognitifs, états affectifs, 

dispositions, intentions) et les objets (qualités instrumentales et non instrumentales). Mais, 

dans un agencement ce qu’il convient d’analyser ce sont les relations mutuelles sujet/objet. 

En quoi un objet (la partie) rend possible et contraint une activité (le tout), et en quoi le tout 

rend possible et contraint l’action des parties ? Ce qui importe c’est l’actualisation des 

propriétés de l’ensemble et non la simple agrégation des propriétés virtuelles de chaque partie. 

Toute manière de faire ne se développe pas indépendamment de l’agencement de multiples 

objets et des compétences incorporées qui leur sont associés. 

Ces relations apparaissent dès lors que l’attention se porte sur les interdépendances : 

chaudière, ballon, eau et gaz ; automobile, station-service et voies de circulation ; ordinateur, 

imprimante et assistance téléphonique ; déchets ménagers, bacs de tri et points de collecte, 
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etc. La perception de telles relations est renforcée par la diffusion des offres en “kits” : tous les 

ingrédients permettant de réaliser une recette ou tous les composants permettant d’aménager 

une cuisine. L’enjeu des agencements semble s’exacerber avec le nombre croissant des 

objets connectés à Internet (IdO, pour Internet des Objets) notamment parce que, selon 

Hoffman et Novak (2018), les IdO seraient capables de “révolutionner” l’expérience des 

usagers. En fait, ce que ces auteurs soulignent c’est que la conception traditionnelle de 

l’expérience individuelle ne prend pas explicitement en considération l’interaction sujet/objet. 

Elle se focalise sur les dimensions psychosociologiques d’une expérience et néglige la 

participation des objets. En d’autres termes, Hoffman et Novak évoquent, sans le dire, la notion 

d’hybridation, développée depuis longtemps par Latour (1997) et toutes les approches socio-

matérielles (Fuentes et Sörum, 2018). 

La vie sociale des objets 

Un objet mêle son existence à celle des personnes. C’est ce que Callon (2017, 17) 

appelle l’intrication d’un bien ou, plus précisément, sa ré-intrication puisque tout bien 

marchand doit, pour pouvoir changer de mains, avoir été convenablement dés-intriqué, c’est-

à-dire détaché de ceux qui ont participé à sa conception, sa production, sa mise en circulation 

ou son utilisation antérieures. 

Dehling et Vernette (2019) fournissent une bonne illustration des processus qui accompagnent 

l’appropriation d’un objet d’occasion. D’abord, une “mise à distance” de l’ancien usager par 

une purification de l’objet et une éradication des traces de son usage antérieur (dés-intrication). 

Ensuite, une “mise en soi”, c’est-à-dire faire sien ce qui a déjà appartenu à autrui (ré-

intrication). Ce parcours d’un objet d’occasion renvoie à un processus beaucoup plus large 

décrit par l’approche anthropologique comme la vie sociale d’un objet, c’est-à-dire ses 

existences successives lors de sa circulation de mains en mains, que celle-ci soit monétaire 

ou non (Appadurai, 1986 ; Kopitoff, 1986). 

L’approche biographique d’un objet permet de mettre au jour la variation de sa valeur et de 

son identité au fil de son appropriation et sa désappropriation. Bonnot (2006) le montre à 

propos d’une paire de boucles d’oreilles. Dans une boutique, c’est une marchandise destinée 

à être vendue à un certain prix, elle a été dés-intriquée de ses concepteurs et producteurs afin 

de pouvoir circuler. Sa valeur n’est pas alors définitivement fixée. Acheté, et parfois offert, cet 

objet est intégré, intriqué, dans une parure. Porté, il est attaché à une histoire personnelle et 

devient progressivement un objet d’affection. Transmis, il devient l’élément d’un patrimoine. 

Revendu, il est alors dés-intriqué et détaché de son possesseur, affection et attachements 

sont oubliés, il peut connaître une seconde vie et une ré-intrication. Un tel bijou change 

d’identité aux différents moments de sa carrière. Les jugements sur sa valeur (et 

éventuellement son prix) varient en fonction de ces différents cadres. Sa valeur n’existe pas 

en soi, elle est mobile selon les situations. 

L’agentivité 

Qui ou quoi agit dans les processus d’appropriation ? Décrire le travail particulier de celui que 

Toffler (1980) appelle le prosumer (producteur et consommateur) conduit d’abord à examiner 
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ce qu’on appelle sa souveraineté, puis à mettre au jour la répartition entre sujets et objets de 

la capacité d’action, c’est-à-dire la distribution de l’agentivité. 

L’agentivité d’une personne 

A priori, l’agentivité d’une personne désigne la “marge de manœuvre” dont elle dispose 

(Sassatelli, 2007, 75). Pour le sens commun la capacité d’action est associée à l’exercice de 

la volonté individuelle qui permet d’exercer des choix intentionnels et de contrôler des cours 

d’actions. Une sorte d’idéal de l’agentivité est soutenue par ce qu’on appelle la souveraineté 

du consommateur, c’est-à-dire l’autodétermination des décisions individuelles. Dans une 

société démocratique une personne peut en effet faire des choix sur son mode de vie, ses 

réseaux d’amis, ses partenaires intimes, son activité professionnelle ou ses engagements 

politiques. 

Á partir des années 1930 la figure du “consommateur souverain” (Hutt, 1940) a accompagné 

l’avènement de la société de consommation. Mais d’autres figures furent bientôt repérées, 

notamment par Gabriel et Lang (1995) ou Cova et Cova (2009). Celles-ci ne suggèrent ni les 

stéréotypes, voire les caricatures, appelées homo economicus et homo sociologicus 

(Reckwitz, 2002, 245), ni l’éclatement du sujet dans des identités narratives innombrables 

(Campbell, 2005). Les figures stéréotypées rendent peu compte des manières de faire des 

personnes et ignorent leurs résistances (Roux, 2007) ou leur engagement dans des 

mouvements collectifs (Chessel, 2012, Chap. VI). Quant aux récits qui s’efforcent de formuler 

la condition postmoderne, ils ne peuvent être confondus avec le vécu des expériences 

ordinaires. Non que ces récits soient sans effet sur la vie matérielle. Dès lors qu’ils sont 

suffisamment partagés, ils déterminent en partie les manières de faire, ils rendent plausibles 

les représentations de la valeur des objets, ils suggèrent des motivations aux comportements 

individuels et sont capables de relier des histoires personnelles avec des trajectoires 

collectives. 

Mais toute figure renouvelée du client ou du consommateur est une fiction dont le récit 

accentue telle ou telle facette des choix, des activités, des compétences ou des quêtes 

d’identité. Ce qu’on observe dans la vie réelle ce sont des contraintes objectives et des 

comportements singuliers, des structures prégnantes et des choix étranges, de multiples 

bifurcations inattendues qu’aucun récit ne saurait épuiser. Les personnes sont ouvertes à une 

pluralité de logiques d’action (sociale, économique, éthique) et s’efforcent d’articuler ces 

logiques. Certes, la mentalité consumériste (ou consommationiste) est omniprésente mais le 

vécu des individus n’est pas polarisé par les rôles de chaland, d’acheteur ou de client. Ils sont 

aussi travailleurs, salariés ou patrons, membres d’une famille, d’une association, citoyens, 

assujettis, et parfois militants ou croyants. Toute personne est, à la fois, acteur de son devenir 

et reliée au contexte social et matériel de son existence. L’approche sociocognitive de 

l’apprentissage social (Bandura, 2007) souligne avec raison les interactions réciproques entre 

les facteurs internes à la personne, les déterminants de son comportement, et le déterminant 

environnemental qui, ensembles, suscitent l’émergence de ce que Bandura appelle une 

agentivité interactive. 

Sewell (1992) montre que la notion de structure demeure une métaphore imprécise lorsqu’elle 

est opposée à celle d’agentivité. Pour lui les structures ne sont pas des catégories réifiées 

permettant d’expliquer la forme inéluctable de la vie sociale, elles nécessitent une analyse des 
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processus de structuration car l’agentivité ne s’oppose pas à la structure, elle en est un 

constituant. Il faut donc dépasser la querelle traditionnelle qui oppose les modèles fondés sur 

la rationalité individuelle et ceux fondés sur le gouvernement par les normes d’un groupe social 

ou des dispositions déterminées et déterminantes. 

Écarter les perspectives fondées sur des entités très larges (système, structure ou grands 

récits), ne conduit pas à une approche de type individualiste. L’agentivité ne se réduit pas à 

l’exercice d’une souveraineté car elle ne réside pas seulement à l’intérieur des personnes. Son 

unité d’analyse n’est pas l’individu mais la relation de l’individu à ses activités. 

La distribution de l’agentivité : les hybrides 

Lorsqu’une personne glisse sa carte de crédit dans le terminal disponible à la caisse, la 

caissière sait précisément ce que la cliente entend accomplir et réagit de manière à faciliter 

cette action. En l’absence de cette réaction, l’agentivité de la cliente ne pourrait aboutir 

concrètement. De même, une interaction de service est une forme de coproduction entre un 

client et un prestataire. Lors d’un face-à-face avec un prestataire (coiffeur, plombier, médecin 

ou avocat), la contribution de chaque protagoniste est indispensable. L’agentivité ne requiert 

pas seulement qu’une personne initie une action mais aussi que cette action puisse avoir le 

résultat visé. Elle ne peut donc être réduite au choix intentionnel et au contrôle effectués par 

un sujet souverain, elle émerge de l’interaction entre une initiative personnelle et des réactions 

sociales. L’agentivité est un phénomène distribué socialement. 

L’analyse d’une interaction avec un objet matériel nécessite de mettre au jour la répartition de 

l’agentivité entre l’un et l’autre. Pour Rabardel (1995) un objet matériel est instrumenté par un 

utilisateur dans la mesure où il constitue une ressource de son action mais, en même temps, 

une personne est instrumentalisé par l’objet au travers des contraintes imposées par son 

usage et les accoutumances qu’il favorise. Un objet développe le champ des possibles et la 

capacité d’action d’une personne, mais il sélectionne aussi ces possibles et contraint les 

actions. Les objets sont capables de déplacer, modifier, infléchir, transformer des cours 

d’action. L’agentivité n’est pas strictement localisée dans une personne ou dans un objet. C’est 

un phénomène distribué matériellement. 

Plus largement, les relations des personnes avec des ustensiles, des outils, des instruments, 

des appareils, des agencements (transport en commun, informatique, réseau électrique ou tri 

sélectif), des espaces (habitation, lieu d’échange ou de loisirs) et des animaux donnent 

naissance à des réseaux d’humains et de non-humains. Latour (1997) appelle hybrides ces 

entités, qui assemblent des personnes et des objets et sont aptes à réaliser une action : le 

bricoleur et sa perceuse, le musicien et son instrument, la cliente munie de son chariot et de 

ses listes de courses, le chaland muni de son téléphone pour comparer, la personne 

handicapée et son fauteuil roulant, le non-voyant et son chien, le cavalier et sa monture, etc. 

Un hybride (quasi-objet et quasi-sujet) agence des personnes et des choses. L’agentivité est 

répartie, distribuée, entre ces entités que Latour appelle des actants, un concept qu’il a 

emprunté à la sémiotique pour désigner ce qui peut agir, faire une différence, produire un effet, 

modifier un cours d’action, être l’agent d’un processus. Le verbe répartir signifiant « ne pouvoir 

se faire sans l’intervention de ». On ne peut localiser l’agentivité soit du côté du sujet, soit du 

côté de l’objet, ce serait revenir à une conception dualiste de la relation entre les personnes 
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et les objets. Nous l’avons vu, l’analyse de l’enchevêtrement des relations ne prend pas 

comme point de départ des entités déjà constituées. D’où le refus d’accorder a priori quelque 

statut que ce soit au sujet ou à l’objet lors d’une analyse concrète. D’où la relativisation de la 

frontière entre humains et non-humains. Avec la notion d’actant, au lieu de considérer 

uniquement ce que les personnes font avec les objets, on peut aussi mettre l’accent sur ce 

que les objets font faire aux personnes. 

Dans un processus d’appropriation ce qui agit ce sont des hybrides. D’où deux conséquences 

méthodologiques : 1) on ne peut précisément qualifier ces actants qu’à l’issue d’une analyse 

concrète, en situation. Objets et sujets se transforment mutuellement et il faut mettre au jour 

leur contribution à l’agentivité d’un hybride ; 2) la répartition de l’agentivité résulte des aspects 

sociaux, matériels et corporels des interactions dans une situation spécifique. 

Il s’ensuit que la capacité d’agir des personnes est difficilement analysable au moyen de la 

seule notion, très polysémique, d’empowerment du client ou du consommateur. Elle est 

mobilisée, pour l’essentiel, afin d’examiner les rapports de pouvoir avec les professionnels du 

marché. Le rôle des communautés de marque, des sites participatifs ou des mouvements de 

consommateurs est alors souligné (Fayn, des Garets et Rivière, 2019). Mais cette notion est 

trop étroite pour analyser les manières de faire dans une sphère intime, domestique ou 

communautaire. Elle ne peut montrer comment les contraintes sociales et matérielles 

structurent les modes de vie des personnes. 

Conséquences théoriques et pratiques du 

prisme de l’appropriation 

Le cadre de réflexion du marketing focalisé uniquement sur les processus d’achat et de choix 

peut difficilement fournir une réponse satisfaisante à la question initiale formulée par Certeau : 

que font les personnes avec les objets ? 

Quelques limites des approches traditionnelles 

L’analyse de la consommation, une autre production, ne peut se limiter au seul processus 

d’acquisition même si on y intègre les antécédents et conséquences des choix individuels. La 

valeur d’un objet alors privilégiée est sa seule valeur d’échange. L’examen du processus dit 

post achat vise principalement à mettre au jour les écarts éventuels entre ce qui était attendu 

et la performance observée. Cet examen vise à inviter les professionnels du marché à gérer 

les regrets et les réclamations du client, à anticiper sa dissonance cognitive, ou à faire face au 

bouche-à-oreille. Mais il n’éclaire pas le processus d’appropriation. 

La schématisation traditionnelle du processus de développement des nouveaux produits décrit 

le travail collectif de multiples acteurs et invite à y associer le plus tôt possible les futurs 

usagers. Mais la participation de la “voix” des clients est cadrée de manière très particulière 

(Grandclément et Gaglio, 2011 ; Ariztia, 2013). Quelle que soit la qualité de la représentation 

du futur usager, ce n’est qu’une photographie assez pauvre de ses relations avec un objet. 

Une telle image statique permet peu de prévoir les processus qui, en pratique, vont modifier 

le vécu de son expérience dans la durée. 
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Les approches consacrées au matérialisme, c’est-à-dire en première analyse la propension 

des individus à acquérir des biens matériels et à leur accorder une attention à la limite de la 

pathologie (Ladwein, 2017, 11), privilégient le moment du désir, de l’envie et du choix et se 

préoccupent peu des processus très concrets qui se manifestent dans les manières de faire. 

L’éventuelle immersion d’un chaland ou d’un spectateur dans une situation « thématisée, 

enclavée et sécurisée » (Carù et Cova, 2003, 48), ne saurait qu’être partielle. Elle ne constitue 

qu’un cas très particulier d’un processus d’appropriation plus général. 

Les approches culturelles, notamment rassemblées par la Consumer Culture Theory, 

s’efforcent d’apporter leurs réponses. Toutefois, dès 2002 Reckwitz, a souligné la nécessité 

de dépasser l’approche symbolique des objets en portant l’attention sur les dimensions 

corporelles et matérielles des interactions sujets/objets. La recension proposée par Mardon et 

Belk (2018, 545) met en évidence les travaux récents relatifs à l’agentivité des objets qui 

prennent souvent appui sur l’ANT. À cet égard, Bajde (2013) s’est efforcé d’explorer les 

relations entre la CCT et l’ANT. 

Quelques pistes de travail 

La grille de lecture fournie par le prisme de l’appropriation se focalise sur la participation des 

objets aux activités des personnes. Ce prisme : 1) place au premier plan la relation et non les 

termes aboutissants. L’identité des actants n’est pas le point de départ d’une analyse mais 

son résultat ; 2) porte l’attention sur la transformation mutuelle de l’objet et du sujet et les 

ajustements. Il permet de montrer que la valeur d’un objet n’est ni objective, ni subjective mais 

émerge des interactions en situation ; 3) considère toujours des situations concrètes et locales 

et ; 4) met en évidence la distribution sociale, matérielle et corporelle de l’agentivité. 

Cette grille de lecture conduit à plusieurs types d’analyses. Celles, descriptives, qui visent à 

observer les manières de faire et à en rendre compte finement (Thévenot, 1994 ; Kaufman, 

1997 ; Money, 2007 ; Winance, 2010 ; Gram-Hanssen, 2011). Celles, plus historiques, qui 

visent à rendre compte de la dynamique des manières de faire, c’est-à-dire comment elles 

émergent, évolues et disparaissent (Shove, Pantzar et Watson, 2012). D’autres, plus 

normatives, qui se demandent, par exemple, comment favoriser la maîtrise de la 

consommation électrique dans un foyer ? (Innocent et François-Lecompte, 2018, 2020). 

Toutes ces analyses visent une action “en train de se faire” et non un fait accompli, un 

processus et non un résultat. 

Plusieurs terrains de recherche apparaissent. D’abord, ceux de la dynamique des processus 

d’appropriation et de désappropriation qui anime la vie sociale des objets et, notamment, leur 

passage d’une sphère intime, domestique ou communautaire à une autre. Cette dynamique 

donne naissance à de multiples formes de la “consommation collaborative”, aux pratiques de 

débarrassage et de glanage (Roux et Guillard, 2016), à celles de la revente d’objets reçus en 

cadeau (Roux, 2016) et, aussi, à de nouveaux marchés : réparation, recyclage, occasion, 

dépôt-vente, etc. Cette dynamique questionne le statut et la nature du don (Borel, Guillard et 

Roux, 2016), la notion de gaspillage (Guillard, 2019), et fait apparaître les figures du 

“consommateur-commerçant” et du “consommateur-entrepreneur” (Juge, Collin-Lachaud et 

Roux, 2019). 
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Ensuite, focaliser l’attention sur les manières de faire des personnes suscite de nouvelles 

questions de recherche. Comment repérer des leviers permettant de favoriser l’appropriation 

de nouveaux gestes et de nouvelles habitudes ? C’est, par exemple, ce que suggère l’examen 

de la diffusion des “écogestes électriques” qui contribue à un développement plus durable. 

Les organisations publiques et privées concernées par le changement des habitudes peuvent 

ainsi développer des programmes d’accompagnement innovants (Innocent et François-

Lecompte, 2020, 14-15). 

Comment, aussi, décrire la diversité de l’appropriation individuelle d’objets complexes ? 

Monnot (2019) propose une première approche qu’il convient d’approfondir, d’abord afin de 

préciser les trajectoires d’apprentissage lors de la première utilisation, ensuite afin de 

comprendre l’évolution de l’apprentissage dans la durée. Ces analyses devraient dépasser le 

seul examen de l’aptitude des personnes et tenir largement compte des situations, d’autant 

plus que la malléabilité de certains dispositifs techniques, les tablettes par exemple, suscite 

des perceptions ambiguës du fait de la polyvalence de leur utilisation. 

Comment observer in situ les initiatives du type Fab Lab qui s’efforcent de permettre aux 

personnes de s’approprier des manières de concevoir, produire et distribuer des objets en 

mutualisant des ressources et des connaissances (Lallement, 2015) ? Le partage des objets 

et des connaissances dans ces espaces dédiés au “faire” suscite de multiples questions : 

processus d’appropriation, buts poursuivis, profils des personnes, formes de coopération, 

règlements organisationnels, relations avec l’économie marchande, récupérations 

éventuelles, etc. 

Comment aborder les manières de faire propres à l’autoconsommation et à l’autoproduction ? 

L’analyse de l’évolution de la production et des échanges des groupes sociaux fortement 

marqués par ces phénomènes, tels que les familles paysannes ou les ouvriers ruraux, devrait 

permettre de mettre au jour la transmission et l’appropriation des savoir-faire qu’ils 

présupposent. 

Comment examiner les causes et les effets de l’appropriation des outils et des compétences 

pratiques qui sous-tendent le faire soi-même ? Les travaux effectués par certaines personnes 

(électricité, plomberie, pose de carrelage, réparation automobile ou couture) impliquent une 

maîtrise de divers outils et compétences. Comment est-elle acquise ? Ces personnes peuvent 

la mobiliser à l’extérieur de leur sphère domestique. Comment ces activités sont-elles 

valorisées, “travail au noir”, complément de revenu, troc, don ? 

La grille de lecture du prisme de l’appropriation peut aussi contribuer au processus de 

conception des objets. Certains professionnels du marché savent identifier les enjeux de 

l’utilisation durable. Par exemple, le Groupe SEB propose des objets conçus pour être plus 

facilement réparables, démontables et remontablesvi. Depuis 2008, ce Groupe a mis en place 

des programmes qui s’écartent des tactiques de l’obsolescence programmée. La figure de 

référence d’une telle démarche est moins celle du client qui cherche le meilleur rapport 

qualité/prix, que celle de l’utilisateur préoccuppé par l’appropriation dans la durée de son 

acquisition. Autrement dit, cette approche prend soin de distinguer la satisfaction du client de 

celle de l’utilisateur. 

La forme particulière de l’appropriation des objets partagés qui alimentent l’économie de 

l’accès (Bardhi, Eckhardt et Arnould, 2012 ; Bardhi et Eckhardt, 2017) met au jour de nouvelles 
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interrogations quant à leur conception. Dans une société liquide (Bauman, 2006), les 

attachements deviendraient temporaires et la valeur d’usage des objets serait prévalente. Dès 

lors, l’appropriation individuelle et collective des bureaux partagés ou l’appropriation des 

Autolib (Gruen, 2017), suggèrent des pistes spécifiques de travail aux équipes qui conçoivent 

de tels objets. De même, lors de la conception des toilettes d’une école maternelle dans une 

démarche participative, l’attention des parties prenantes s’est portée sur des équipements 

matériels que les enfants peuvent s’approprier sans intervention directe des adultes (Garnier 

et Gilon, 2017). 

Le prisme de l’appropriation propose donc un ensemble de pistes de travail aux praticiens. 

Libre à eux de se l’approprier. 

La mise au jour des processus d’appropriation conduit aussi à s’interroger sur la forme des 

enquêtes : comment associer des méthodes ethnographiques avec des données statistiques 

issues notamment du big data (les données massives) ? Comment combiner une approche 

fine, aux côtés des personnes et en situation naturelle, avec une approche statistiquement 

plus large pour comprendre l’évolution des manières de faire, des marchés et de la société ? 

Le big data produit une telle quantité de données qu’il est difficile pour les professionnels du 

marché de repérer les éléments significatifs. Ils peuvent être noyés dans ce flot de données 

largement décontextualisées. Difficile, alors, d’aborder les dimensions corporelles et affectives 

du vécu de l’expérience des personnes car celui-ci n’a de sens que dans une situation 

spécifique et concrète. Les traces numériques des parcours ne peuvent pas être le seul mode 

d’appréhension de leurs manières de faire. Ne serait-ce que parce qu’elles laissent de côté 

les conduites de refus et d’évitement et parce que l’observation des détachements y est 

insuffisante. 

La construction de panels représentatifs permettant un suivi dans la durée est une procédure 

intéressante mais elle est longue et coûteuse. Or les professionnels du marché sont confrontés 

à des évolutions qui exigent souvent des décisions rapides face aux menaces de la 

concurrence directe et des substituts. De plus, l’articulation d’une enquête qualitative avec une 

analyse quantitative repose sur des allers-retours entre les deux méthodes afin de faire 

dialoguer leurs résultats. Elle implique donc une équipe de recherche dont les membres aient 

des compétences complémentaires et une certaine aisance dans les méthodes “mixtes” 

(Dubuisson-Quellier, Gojard et Plessz, 2019). Au fond, il convient d’abord d’aiguiser la 

sensibilité des chercheurs et des praticiens aux processus d’appropriation et de 

désappropriation des objets par les personnes. 
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